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Le programme 
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R I E N D E N O U V E A U 
Le régime des Soviets ne se différen

cie guère, par son action d'administra
tion générale, des autres gouverne
ments, même composés de représen
tants de la haute bourgeoisie. 

Une grande révolution, qui a (ait 
beaucoup de bruit dans le monde, s'est 
accomplie en Russie, mais en paroles 
surtout, en changement d'étiquette po
litique et ses résultats se traduisent par 
Ces procédés empruntés aux monarchies 
Du aux républiques n'ayant aucun ca
ractère communiste. 

Cette démonstration est établie depuis 
longtemps et se vérifie journellement, 
tous une éclatante lumière. 

Il n'est toutefois pas sans intérêt d'en-
fftendre un des membres les plus mar-
*quants du gouvernement soviétique ac-
Fituel apporter à l'exactitude de cette 

constatation l'appui formel de son té-
«•moignage et proclamer la faillite du 
^communisme russe, sinon dans ses 
grprincipes, du moins dans son applica-
pction intégrale, étouffée par les impérieu

ses conditions d'existence. 
* Malgré toute la tonitruante musique 
œdémagogique menée, à puissant orches-
fiatre, autour du Bolchevisme, celui-ci, dé
g a g é de ses nuageuses théories et mis 
c^en face des réalisations, s'est écroulé 
£:d'une façon lamentable et montre le vide 
^"Complet de ses stériles et pompeuses 
[^déclamations, dans tout le domaine du 

labeur fécond et profitable à la collec
tivité. 

Cette assertion pourrait paraître ris
quée et téméraire si elle n'était fortifiée 
Et corroborée par l'interview suggestive 
que vient de donner, à un grand journal 
bourgeois, un bolcheviste qualifié, Ry-
koff, vice-président du Conseil des Com
missaires du Peuple et président,du 
Conseil supérieur de l'Economie natio
nale, à Moscou. 

Rykoff est, de longue date, l'ami per
sonnel, le fidèle disciple de Lénine et 
l'interprète fidèle de sa pensée sociale. 

Or, voici ce que déclare, en toute 
franchise et en pleine liberté de son 
attitude, le ministre Rykoff. 

a La Russie est-elle un Etat socialiste 
Élans le sens strict. du terme ï Avons-
nous réalisé le Communisme et même 
le Socialisme réformiste ? Il faudrait être 
jun ignorant pour l'admettre. 

Nous avons aboli la propriété indivi-
Sduelle sur certains moyens de produc
tion d'importance nationale, mais il y 
encore, en Russie, de nombreuses 
usines appartenant à des particuliers. 
Nous avons restitué un grand nombre 
de maisons à leurs propriétaires. 

» En Russie comme ailleurs, il y a 
jjes négociants, des courtiers, des bour
siers. 

* Nous voulons mener notre pays 
vers le Socialisme intégral, mais nous 
6avons fort bien que nous sommes très 
éloignés de ce but final, qui ne peut être 
atteint que par voie d'évolution orga
nique. 

» Ce qu'il faut réaliser tout d'abord, 

(Test la reconstruction économique de 
a Russie et le développement de ses 

forces productives. Pour cela, nous 
avons besoin de capitaux et du concours 
ides initiatives privées. 

— C'est à cet effet, fait observer l'in-
JerviewViUr, que vous avez institué la 
politique des concessions ? 

— Parfaitement, répond Rykoff. C'est 
Lénine lui-même qui l'a inaugurée, 
parce qu'il en a reconnu la nécessité. 
" A une autre question de son interlo

cuteur, Rykoff fait cette réponse catégo
rique : 

« Vous me demandez si le gouverne
ment des Soviets favoriserait la consti
tution de nouvelles banques privées en 
Russie. Je tiens à vous déclarer que la 
Création de ces banques, surtout sous 
la forme de sociétés par actions, non 
seulement est possible chez nous mais 
qu'elle est estimée désirable. Si ces 
banques ouvrent des crédits aux entre
prises industrielles et commerciales pri
vées, elles trouveront en Russie abso
lument les mêmes garanties que dans 
les autres pays. 

m Certains journaux étrangers ont 
affirmé que nous étions opposés à un 
élargissement de la politique des con
cessions. C'est une erreur. Le gouver
nement des Soviets n'a pas dévié de la 
direction tracée par Lénine. Tout au 
contraire, nous faisons tous les efforts 
pour attirer des capitaux étrangers en 
Russie et nous sommes tout disposés à 
leur offrir des concessions très impor
tantes. » 

Ces déclarations du ministre Rykoff 
, e n langage révolutionnaire commu
niste on l'appelle Commissaire du Peu
ple, ce qui ne change rien à son rôle et 
à son action — méritent d'être connues, 
soulignées et retenues, car elles mon
trent le vide et le fallacieux mirage de 
tapageuses théories trop souvent colpor
tées à grand renfort d'éclats de voix, 
dans nos milieux ouvriers. 

Comme on peut s en rendre compte, 
le régime soviétique, malgré le bluff 
échauffé de ses thuriféraires plus ou 
moins désintéressés, n a rien innové. Il 
patauge dans les vulgaires plates-bandes 
des vieilles doctrines gouvernementales 
et les sentiers battus de 1 orthodoxie 
capitaliste, ^ ^ B A S L y 

Désait du P<H-dc.-Coto. 

ON GRAND DÉBAT A LA CHAMBRE 

La Politique intérieure à Gouvernement 
-a/ay»/a/«/»i%>%'a/»/a/a>»/«/a/a/m'a/a/a/%a/a/a/a,. 

En réponse aux interpellations, M. Poincaré déclara que la Politique intérieure 
devait s adapter aux nécessités de la Politique extérieure et ajouta 

qu'il réprouvait toute alliance avec les partis extrêmes 
!De noire rédaction parisienne) 

Parts, 15. — Le séance débuta par l'interpel
lation de M. YBARNEGARAY. 

Le député des liasses-Pyrénées, dans un long 
et monotone discours, se contenta d'agiter de
vant ses collègues de la droite, le spectre dêvo-
raiit du bloc des gauches et réussit, en donnant 
lecture de divers vœux ou ordres du jour votés 
DÎT des éléments républicains, à se (aire applau
dir presque exclusivement par la gauche, ré
sultat que l'honorable interpeilateur était loin 
d» chercher 

M BELLET, vice-président du groupe de l'En
tente, lui succéda et lut une interminable confes-
sio.t â j groupe auquel il appartient, niante 
qui tenait autant du futur programme électoral 
que du comice agricole. 

Il termina en parodiant piteusement une: 
phrase lancée récemment par une actrice ie m u-
sic-faall en réclame pour une marque de liqueurs. 

Dans un silence impressionnant, M.POINCAHE 
mcjita alors à la tribune. 

Des le début, le président du Conseil, distri
buant das horions rageusement sur le part: 
extrême de l'assemblée, a déclaré que comme 
chei du gouvernement, 11 était responsable d* 
/'ordre public et qu'autant il était décidé a lais
ser a tout parti toute liberté de presse et d'opi
nion, autant il était décidé a se montrer inexo
rable pour toutes les violences, qu'elles soient 
commises par des royalistes, des communistes 
on tous autres. 

Léon DAUDET essaya bien de réagir mais U 
fut vite mis en déroute par M. POINCARE, lort 
a propos, «1 disant qu'en 17U1 les royalistes ne 
se trouvaient pas principalement a l'intérieur du 
pays 

Le Président du Conseil tournera ensuite les 
grandes lignes de la politique intérieure et fal 
sant une incursion dans les idées sociales, il 
céclara qu U ne croyait pas qu'une majorité ré
publicaine du gouvernement puisse se constituer 
avec ceux qui profanent des doctrines de partis 
et ceux qui se flattent de pactiser avec ces partis. 

Les derniers mots de M. POINCARE lurent ac
cueillis par des cascades dapp!aud>ssements au 
centre et a droite, cependant que M. HERHlOT, 
s*» amis et les radicaux-socialistes nettement 
mis en cause par les paroles du Président du 
Ccrseil, gardèrent un siience désapprobateur. 

Appuyant sa pensée contre la gauche, M. 
POINCARE ajouta que si la France trouvait utile 
qu'i. y ait des partis extrêmes, elle jugeait prei 
ttrable qu'Us restent dans l'opposition. 

Apres être passé rapidement sur le rûle et le 
devoir des fonctionnaires, le Président s'engage 
résolument dans les questions des politiques ex
térieures et termine en déclarant que la politique 
intérieure doit s'adapter aux nécessités présentes 
da la politique extérieure. 

Un gros succès fut fait à M. POINCARE a sa 
descente de tribune. 

Les divers ordres du jeur 
en présence 

M. ANDRE LEFEBVRE. préside la séance. 
M. ^oincarô et tous les ministres sont au 

banc du Gouvernement. 
Un peu après l'ouverture de la séance M 

MEYER, le nouvel élu radical-socialiste fait 
son entrée aux applaudissements de la gau
che. M. Coty reçoit le même accueil au 
centre. 

M. Lefebvre lit le libellé des diverses inter
pellations : 

1. De M. YBARNEGARAY, sur la politique 
intérieure du Gouvernement et sur la position 
qu'il compte prendre dans la lutte déjà pas
sionnément engagée entre le bloc des gauches 
et le bloc national. 

2. De M. BELLET et plusieurs de ses collè
gues, sur l'opportunité qu'il y atfrait pour le 
gouvernement et pour le pays, à définir une 
politique intérieure de large union républi
caine, afin de dégager sur un programme 
précis, une majorité homogène et stable 

3. D'ERNEST LAFONT. député de la Loire 
sur les véritables raisons qui peuvent expli
quer la sorte de protection accordée par les 
membres du Gouvernement actuel de la Ré
publique ou certains d'entr'eux aux éléments 
royalistes qui semblent assurés de pouvoir se 
permettre Impunément toutes les violences 
verbales ou matérielles, alors que les citoyens 
appartenant à. d'autres fractions politiques 
doivent attendre pendant de longs mois en 
prison, l'inévitable non-lieu. 

4. De MARCEL CACHIN, sur la politique in
térieure du Gouvernement. 

5. De RENAUD JEAN, sur la politique inté
rieure du Gouvernement. 
« Le pays n'est pas reconnaissant 

envers le Bloc National ! » 
dit M. Ybarne$aray • 

M. YBARNEGARAY monte a l a tribune. Il 
félicite d'abord M. Poincaré d'être rentré 
dans la Ruhr, et lui rappelle aussitôt que 
c'est grâce à une majorité importante qui 
vous a toujours soutenu Au contraire, dit-il, 
il en serait été autrement si la majorité'de 
gauche arrivait au pouvoir. Il reproche au 
Président du Conseil de ne pas soutenir ceux 
qui l'appuien . n tire argument de l'élection 
de M. MEYER ;' de la non-moins probable 
élection de M. FRANKLIN-BOUILLON qui sera 
certainement élu. 

En termes amers M. Ybanegaray raconte 
comment et en toutes circonstances toutes 
les fautes retombent sur le Bloc National. 
« C'est toujours la faute au Bloc National » 
et se tournant vers le centre, il di. : c Nous 
sommes le nombre et nous ne sommes pas la 
majorité parce que le Gouvernement n'est pas 
avec nous ». 

«Le Gouvernement devrait • 
transformer s e s fonct ionnaires 

en agents é lec toraux ! » 
M. Ybarnegaray regrette que l'action du 

ministre de l'Inttrieur r'-Ut pas d'effet sur les 
fonctionnaires, qui sont nombreux- a ne pas 
respecter les-directives que M. Poincaré leur 
avait données dans son discours de Bar-le-
Duc. 

11 lit un artjjle de la Tribune des Fonction
naires, invitant les-fonctionnaires de l'Admi
nistration des Finances à poursuivre la chas
se aux requins jusqu'à la grande marée de 
1924. (Lee socialistes applaudissent ironique
ment) . 

U poursuit en lisant un article d'un organe 
des instituteurs syndicalistes, qui déclarent 
vouloir entrer dans ,1a lutte électorale, pour 
éviter une nouvelle escroquerie du suffrage 
universel. 

M. YBARNEGARAY 
n réclame des mesures - énergiques pour 

mettre f in à ces ve'.éités d'indépendance. 
M. Poincaré reconnaît 

que M. Léon Daudet e s t un menteur 
M. Ibarnegaray, passant & on autre ordre 

d'idéçs rappelle que l'Action Française a.ac
cusé de collusion avec, les milieux anarchis
tes certaines directeurs de la police. 

M. YBARNEGARAY. Je vous demande, M. 
le-Président du Conseil, si ces accusation sont 
fondées. 

M Poincaré répond d'une voie nette : Non. 
ces directeurs sont des fonctionnaires cons
ciencieux 

M YBARNEGARAY. Je vous demande alors. 
M le Président du Conseil, pourquoi vous 
n'avez pas donné plus tût ce démenti officiel. 

f u i était dû à ces fonctionnaires, et pourquoi 
• o u s n'avez pas poursuivi celui qui avait 
proféré ces accusations 

Revenant pour conclure 5 son interpellation 
tion, prétend que le radicaux et les socialistes 
ont conclu un pacte et ajoute-t-il : Entre les 
deux majorités — celle ' de gauche et l'autre 
— le Gouvernement doit choisir. 

La séance c<ît ensuite suspendue. 
M. Bellet met le Gouvernement 

e n demeure de prendre parti 
' Au nom de l'entente républicaine, M. BEL

LET prend la défense, du Bloc National. 
U se déclare partisan de ou tes les libertés : 

liberté de la presse, de l'enseignement, liberté 
religieuse, liberté d'association, etc. 

M BELLET pouruivant sa lecture, dit que 
les élus du bloc républicain national se sont 
éparpillés dans tous les groupes dé la Cham
bre depuis les indépendants, jusqu'aux radi
caux-socialistes ; leurs programmes com
prend l'ordre dans la République. Celle-ci est 
définitivement confondue avec le pays, auquel 
elle a rendu primitivement l'Alsace et la Lor
raine que lui . donnait la victoire. 

II constate que la République est solidement 
assise, que bien avant la g u e n e la Républi
que n'était guère contestée et que la Républi
que de la victoire n'st plus contestée par per
sonne si ce n'est par une réaction minuscule. 

M-. Léon Daudet éclate de son rire aigu 
et narquois : Nous verrons, cela crie-t-il 1 

Dans le bruit, péniblement. M. BELLET 
continue... les gauches "lâchent son discours 
de protestations et de démentis, malgré les 
rappels à l'ordre du Président de la Chambre 

M. BELLET s'élève contre la conduite des 

fauches qui ont refusé de voter la loi d 
ix-huit mois et qui se sont abstenus de volet 

les crédits pour la Ruhr et concluant, il 
s'écrie : < En bien, en voila assez ». 

Le Gouvernement ne peut continuer a être 
avec ceux qui se servent de lui en le desser
vant,' avec ceux qui voudraient collaborer 
ici et donneré des coups au dehors. On ne 
peut' être avec les révolutionnaires dans le 
peys et avec le Gouvernement dans la Chambre. 

« Le Gouvernement entend défen
dre l e s ins t i tu t ions républ ica ines » 

dit M. Po incaré 
M. PQINCARE monte à la tribune au mil ieu 

du silence général. 
U ooenraertoa par constater que ce sont les 

agression» politiques dont las auteurs sont a 
ÏTteure présente déférés aux 'tribunaux.' qui 
servent de prétexte à ces interpellations. Mais 
/cealès-ci ont des causes plus anciennes. 

Quant à ton gouvernement, il assurera les 
libertés républicaines, le respect des lois,' le 
maintien de l'ordre. Il y veillera (Vifs app-
) audissements ). 

Le Président du Conseil ajoute avec émo
tion qu'il ne serait pas fidèle a sa longue 
carrière politique républicaine s'il n e se ser
va i t pas de toute son autorité républicaine 
pour veiller au maintien de s e s institutions. 
M* Poincaré répreuve tout accord 

avec l e s royal i s tes 
M.. POINCARE s'étonne encore que "l'on 

puisse supposer qu'il favorise de quelque ma
nière que ce soit les menées royalistes. 

Quand 'j'ai connu à Strasbourg les agres
s ions qui ont eu l ieu a Paris, j'ai téléphoné 
a Paris pour m'assurer que la justice faisait 
son devoir. , 

Autant nous somme* résolus & garantir la 
liberté de tous. 

D donne l'assurance que son gouvernement 
combattra aussi bien ceux qui voudraient 
faire la révolution sociale que ceux qui vou
draient tenter une restauration monarchique. 
La France républicaine veut l'évolution dans 
l'ordre et la liberté. 

M. Léon DAUDET < La République nous a 
valu cinq invasions en cent ans ». 

M. POINCARE. Vous m'otrigez & rappeler 
que sur la première invasion, celle de 1792. 
les royalistes n'étaient pas à l'intérieur de 
l'armée française. (Vifs applaudissements). 

Les gauches et le centre debout acclament 
M. Poincaré. 

M. Léon DAUDET continue sa polémique 
contre la République en disant mi'etle est née 
du deuil de Sedan. 

M. POINCARE. « Le deuil de Sedan est un 
accident dû à l'Empire et non pas & la Répu
blique et le gouvernement provisoire, avec 
Gambetta à 6a tête, a tout fait pour du moins 
sauver l'honneur. De 'rénétiques applaudis
sements retentissent à ^ai'cbe e* au centre. 

LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAOE 

LES DROITS SACRES DES SINISTRES 
— . . . • . . . » « « . . . • • . . . . . » . . « — 

Contre le projet do loi 
do M. DE LASTEYRIE 

NOTRE ENQUÊTE AUPRÈS DES DÉFUTÉS DE LA REGION DU NORD 
Le « Réveil du Nord » a protesté ie pre

mier contre le projet de loi sur le budget 
des dépenses recouvrables déposé par M. de 
Lasteyrie au nom du gouvernement . 

' Ce projet, on le sait, modifiait prolondé-
ment les disposit ions de La loi du 17 Avril 
1919, pour les réparations des d o m m a g e s 
c a u s é s par la guerre, et a soulevé dans 
notre région la plus grosse et plus légit ime 
émotion. 

A 'la suite des énergiques protestations 
réitérées, des parlementaires des régions li
bérées , c o m m e le • Réveil. » l 'annonçait 
hier mat in , le Conseil des Ministres a dé
cidé de s e montrer favorable à la disjonc
tion des principaux articles de ce projet, 
disjonction réclamée depuis le mois de mai 
par les représentants de nos régio .s. 

Seul l'article 6, refusant l'imputation pour 
le paiement des taxes sur le chiffre-d'af
faires et les droits de douane, demeurerait 
incorporé dans le projet. 

L a Commiss ion d e s régions l ibérées, ce
pendant, se montre intransigeante et a ré
pondu au ministre qu'el'e ne pouvait accep
ter que ta disjonction totale des articles 6 
à 13. Sur quoi, M. de Lasteyrie , fort dépité, 
a répondu qu'il s'en remettait a u jugement 
de la Commiss ion des f inances qui s e réunit 
mardi prochain. 

Dés ireux de connaître l'opinion des repré
sentants des régions l ibérées s u r ce problè
m e d'importat.ce capitale, nous leur a v o n s 
posé les trois quest ions su ivantes : 

1° Etes-vous partisan de la disionction des 
articles du projet de loi sur le budget des 
dépenses recouvrables modifiant la lot du 
a avril 1919 ? 

2° Si la discussion de ces articles vient 
quand même en séance publique, êtes-vous 
disposé à voter contre l'ensemble de ces 
articles ?" 

3° Que pensez-vous de la circulaire du 
Ministre, des Régions libérées portant la 
date du 26 mai 1923 qui, au' mépris de la 
loi du 11 avril 1919, autorise les sinistrés à 
ne pas opérer le remploi complet pour les 
dommages immobiliers ou mobiZters à con
dition que les sinistrés renoncent expressé
ment à percevoir le montant total de leurs 
titres de créance, c'est-à-dire fassent remise 
au Trésor d'une somme égale au montant 
du premier acompte reçu par eux ? 

Voici l e s réponses que n o u s avons reçues : 

Ce que disent les Députés du Mord 
C h a r l e s S a i n t - V e n a n t 

Oui, je sois partisan de la disjonction des 
article* du projet de loi sur le budget des 

dépenses recouvrables modifiant la lo i tftt 
17 a v i l i 1919. 

D'accord a v e c le groupe socialiste, s i t a 
discussion des articles vient e n séance pu» 
clique, nous voterons contre l'ensemble 
pour faire respecter le principe des dispo
sit ions prises par la Commiss ion des Ré
gions libérées, ainsi que le remploi dont j'ai 
toujours été partisan, surtout efc matière d» 
propriétés e t d'usines. 

Quant à la circulaire ministériel le dtf 
26 mai, elle e s t un abus flagrant a u x pres
criptions prévues par la loi sur les d o mma 
ges de guerre, dont, en m a qualité de re
présentant de I'U. D. des S. O. du Nord 
avec Cnudde et Bondues, nous av ions de
mandé le remploi obligatoire, en vue d'ià-
terdire l'exode des fonds attribues pour 
dommages de guerre," qui eut permis a j ix 
industriels et propriétaire d'abandonner n o s 
régions dévastées. 

Tout m o n dévouement es t acquis à l a 
cause des sinistrés, à laquelle fa t tache celte 
des fonctionnaires de I Etat, des départe
ments et des communes , qui souffrent d» 
l 'ostracisme de M. de Lasteyrie m a n q u a i t 
à s e s promesses et dont la cupidité honteuse 
le guide à faire prélever 20 % sur le mor> 
tent des allocations aux veuves de la guer-
r e - s u r la valeur d'une pension variant de 
1.000 à 1.200 francs par an, ainsi que sus! 
l es salaires de nombreux travailleurs d iene l 
d'intérêt. 

M. G. Vandame 
A vos première et deuxième q u e s t i o n ^ 

je réponds oui catégoriquement 
Sur la troisième, qui rouvre la questioW 

du mode de remploi, je ne puis me pronon
cer auss i nettement ; il y a là une question 
de mesure e t c 'est à étudier. A priori, je 
ne su i s pas opposé à accorder plus que la 
valeur de 1914 à certains s inistrés qui ne 
peuvent remployer : cela reviendrait pour 
eux a vendre leurs d o m m a g e s de guerre & 
l'Etat s a n s que ce dernier n e soit tenu an 
remploi . . . ma i s il y a des cas où l'intérêt 
géi.eral n'exige pas le remploi I 

M. Alexandre Crespel 
E n réponse à v o s questions, ja m'em

presse de vous faire sayoir- que je suis, très 
résolument partisan de le, disjonction des 
articles du projet de M. de Lasteyrie, et que 
je su i s disposé à m'opposer à s e s articles 
c o m m e à tout ce qui e s t de nature à entra
ver, à d iminuer ou à relentir la reconstitu
tion de nos régions dévastées . 

» ^aaooaa—••«-

Nos Parlementaires veulent 
faire capituler M. de Lasteyrie 

t ^ ^ ^ ^ ^ ^ * ^ ^ « ^ ^ ^ ^ « ^ ^ i ^ ^ ^ « ^ ^ i ^ 
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N O S E ^ U B S I O N N I S T E S E N A U T O S - C A R S D A N S L A C O U R D ' H O N N E U R D U P A L A I S D £ y E R S A O L E S , QU'ILS 
\Jf -ttprT V I S I T E D I M A N C H E D E R N I E R (fhola Quênanl) ? N T V I S I T E D I M A N C H E P E R N Œ B 

VICTOIRE, s'écriait 
hier matin, un confrère 
trop complaisant pour 
le Gouvernement. 

I l faut attendre avant 
de crier victoire, écri
vions - nous ma même 
moment. Les sinistrés se 
sont rangés à notre fa
çon de voir e t l'opinion 
de la Chambre de Com
merce de Li l le est con
forme & la notre. Il ne 
s'agit que d'nn succès 

partiel e t qu'on doit compléter . 
M. de Lasteyrie a commencé de capituler, 

grâce anz efforts de nos députés e t du groupe 
interparlementaire du Sénat où. M. Hayez 
e t ses collègues ont harcelé le Gouvernement. 

Le c front unique > que nous réclamions, 
dès le premier j o w , a été cons t i tué . Nos 
parlementaires, sans distinction de partis, 
ont énergiquement soutenu nos droits . 

Faisons-leur confiance pour aller jusqu'au 
bout. N e rendons pas leur tache plus diffi
c i le par des manifestations qui pourraient 
diminuer leur force près du Gouvernement 

: si on y mêlai t je ne sais quel avant-goût de 
campagne électorale . 

Hais disens bien net tement que ni le main
tien de l'article 6 concernant la diminution 
du droit d'Imputer les Impôts sur les dom
mages, ni le dépôt gouvernemental d'nn pro
jet de loi reprenant les articles disjoints ne 
penrent être acceptés. 

Le mSnistère Poincaré-Lasteyrie doit s'a
vouer vaincu et renoncer & sa trahison. Il ne 
peut être question de c Victoire > avant ça • 

Eng. GUILLAUME. 
—^ — « 

La demi-capitulation 
du Gouvernement 

(D* notre rédaction parisienne) 
C'est à la suite d'une démarche, énergique 

près de M. Poincaré, faite par le groupe in-
terparlementaire des régions dévastées, dont 
la délégation était présidée par M. Hayez, 
que le Président du Conseil a résolu de sou
lever la question au Conseil des Ministres. 

-On sait comment M. de Lasteyrie s'est 
alors résolu à disjoindre tous les articles — 
sauf l'article 6 — de son funeste projet. 

11 le déclara mais nos parlementaires vou
lurent une attestation écrite. Excellente me
sure de prudence 1 _ . . . l_l_ 

Vendredi, M. Hayez, accompagné de MM. 
Lucien Hubert et Gouge se rendait à 11 heu
res au Ministère des Finances et obtenait 
immédiatement de M. de Lasteyrie, une as
surance définitive. 

L'accord intervenu était immédiatement 
notifié dans le communiqué officiel suivant: 

M. de Lasteyrie, Ministre des Finances, a 
reçu ce matin, une délégation do Groupe Jn-
terparlementalr* des départements déjraatés. 

composée de MM. Hayez, Lucien Hubert e | 
Gouge. 

Le Ministre leur a déclaré comme oier.que 
l e Gouvernement ne s'opposerait pas à l a 
disjonction des articles du budget des dépen
ses recouvrables, modifiant la loi des dom
mages de, guerre, sauf en ce qui concerna 
celui qui a trai t aux imputations d'impôts.-

La Chambre de Commerce 
de Lille proteste 

Elle es t ime insuffisantes l e s offres 
du Ministre des f inances 

Au cours d'une réunion tenue hier sons l a 
présidence de M. Deschemps, la Chambra da 
Commerce de Lil le a est imé insuffisantes les 
concessions faites par M .de Lasteyrie con
cernant la disjonction des articles dn budget 
des dépenses recouvrables, à l'exception de 
celui qui a trait aux imputations d'impôts 
sur dommages de guerre. 

La Chambre est ime que l e moment n'est 
pas encore venu de crier victoire e t que lea 
droits des sinistrés ne sont pas sauvegardés 
de la sorte. 

Ce n'est là qu'un demi-succès qu'il convient 
de marquer comme étant on simple jalon 
dans la voie A parcourir pour faire triom
pher le droit des habitante des régions dé
vastées. 

Ce qu'il faut avant tout, — a déclaré bien 
la Chambre de Commerce de Lille, e t très 
énergiquement, — c'est que nulle atte inte 
ne soit portée à la charte des sinistrés, dé
coulant de la loi du 17 Avril 1919. 

En ce qui concerne les articles visés du 
projet de Lasteyrie, i l importe enfin que 
parmi les articles disjointe f igure ce lui 
ayant tra i t aux imputations d'impôts sur 
dommages de guerre. Le droit des tinistréa 
doit être respecté entièrement j t intégral**, 
ment e t nulle atteinte portée à la loi du 
17 Avri l . Sur ce point, aucune concession 
n'est possible au Ministre des Finances . 

Lie procès des èvêques 
et des Amicales d'instituteur* 

Paris , 15. — Cet après-midi, la Coor d< 
Cassation, toutes chambres réunies a, corn 
trairement aux conclusions du procureui 

général Mérillon déeloppées a l'audience 
"hier, cassé et annulé l'arrêt de la Cour 

d'Orléans et renvoyé le procès des évoque» 
et des Amicales d'instituteurs devant une 
autre Cour .qui sera désignée dans une au
dience ultérieure. 

Dans s e s attendus, la Cour déclara notam
ment que lus Associations, à rencontre des 
Syndicais , n e représentent pas de plein droit 
ceux qui en font partie et que, partant, 
l'Association fraternelle de la Marne et la 
Fédération des instituteurs n'avaient p a s 
qualité jssa s e nrésenter en iu*tire. 


